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CONDUITE A TENIR EN CAS DE GALE

Définition:

La gale est une maladie bénigne due à un parasite qui fait partie de la famille des acariens. Elle s'attrape par contacts directs, intimes et prolongés (par exemple : dormir dans le même lit, porter les mêmes vêtements...)

Le temps d'incubation est de 2 à 6 semaines avant l'apparition des démangeaisons.

Cette maladie nécessite une éviction scolaire du sujet malade jusqu'à guérison clinique.

Il n'y a pas d'éviction des sujets contacts. Il n'y a pas de contagion possible par les stylos ou les cahiers.

Les signes :

La gale est une affection cutanée caractérisée par des démangeaisons surtout la nuit. Sur le corps on peut trouver des sillons visibles sous la peau, des vésicules, des petites croûtes sur les doigts, les mains, le tronc, les membres. Les lésions de grattage peuvent parfois se sur infecter ou se transformer en eczéma.

Conseils aux familles :

Le traitement est très efficace et consiste à traiter simultanément toutes les personnes vivant sous le même toit et à désinfecter le linge et la literie. Le traitement du sujet malade et de toute sa famille vivant sous le même toit sera prescrit par le médecin traitant et se fait souvent par voie externe :

lavage corporel avec solution antiseptique, séchage de la peau, application sur tout le corps d'un produit antiparasitaire à laisser agir pendant 12 heures avant une nouvelle toilette.

Le médecin traitant leur indiquera s'il est nécessaire de recommencer ce traitement 8 à 10 jours après. Il faut désinfecter le linge lavable (vêtements, draps...) par lavage à au moins 60° en le mettant directement dans la machine à laver avec les produits de lavage habituel.

Pour le linge ne supportant pas une température supérieure à 60° (couvertures, chaussures, oreillers...) : vaporiser un produit acaricide (type A-PAR...) sur chaque pièce de linge, mettre le linge dans un sac plastique le temps indiqué par le produit utilisé (3 heures en général) et procéder à l’entretien habituel en machine.

Pour le linge non lavable: vaporiser le linge avec un produit acaricide, l’enfermer dans un sac plastique de façon hermétique pendant 48 heures. A défaut de poudre, le linge non lavable peut être

noué et enfermé dans un sac plastique pendant 7 jours. Il faut penser à poudrer les objets tels que les matelas, tapis...

Conduite à tenir à l’école :

En cas de gale, un certificat médical d’éviction scolaire de 3 jours après le début du traitement sera effectué en référence à l’arrêté du 3 mai 1989 (J.O. du 31 mai 1989).

L’environnement doit être traité rapidement (dortoir d’un internat, salle de sieste pour maternelles) :

Nettoyage simple des locaux communs : tables, portes avec produit de nettoyage habituel;

Traitement des couchages : application d'une poudre ou bombe insecticide (Baygon*, Catch*, etc.) ou poudre antiparasitaire de type A-Par*(vendu en pharmacie) sur les matelas, oreillers, couettes, tapis de sol et laisser agir pendant 48 heures;

Lavage à plus de 60° des linges, couvertures, oreillers... (quand le textile le permet, sinon application de poudre désinfectante comme la literie).

Il faut avoir le souci de la discrétion et rester vigilant afin d'éviter les rumeurs et les psychoses, et informer l’équipe de santé scolaire qui jugera de l’opportunité de rencontrer l’enfant porteur de lésions.

